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DESTINATAIRES :
Représentants des gouvernements et administrations
N° :







RÉFÉRENCE :
PRO 2/20/5/2
DATE:
4/03/98

OBJET: 
ATELIER SOUS-REGIONAL DE FORMATION DE BASE EN SURVEILLANCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET À L'UTILISATION DU LOGICIEL EPIINFO6 DESTINÉ AUX PAYS ET TERRITOIRES FRANCOPHONES

1.  La section de Surveillance de la Santé Publique et Contrôle des Maladies Transmissibles du Département de la santé du Secrétariat général de la Communauté du Pacifique (CPS) organise sur 2 ans des ateliers sous-régionaux de 2 semaines, de formation en surveillance de la santé publique et à l'utilisation du logiciel EpiInfo6 dans ce domaine.

Pour les pays francophones, la première semaine aura lieu au siège de la CPS à Nouméa (Nouvelle-Calédonie) du 20 au 24 avril 1998.

La deuxième semaine aura lieu en 1999, à une date qui reste à préciser.

OBJECTIFS :

2.  Dans le cadre du Réseau Océanien de Surveillance de la Santé Publique (ROSSP), l’objectif global est d’aboutir à une masse critique de professionnels de la santé ayant des bases communes (outils et méthodes) dans la pratique de la surveillance de la santé publique. 

Les objectifs des 2 semaines d'atelier sont les suivants:

· Initier les participants à la surveillance de la santé publique, et notamment à la sélection des priorités dans ce domaine.

· Initier les participants à l’utilisation du logiciel EpiInfo6 dans le domaine particulier de la surveillance de la santé publique.

Á la fin de la première semaine de formation (20 au 24 avril 1998), les participants connaîtront les concepts de surveillance de la santé publique, la méthodologie de sélection des maladies transmissibles et d’indicateurs de santé prioritaires pour la surveillance, et une partie des bases pour l’utilisation d’EpiInfo6 en surveillance.

La deuxième semaine (1999) ciblera l’utilisation avancée d’EpiInfo6 dans la pratique de la surveillance de la santé publique, ainsi que le développement d’un systèmes de surveillance.

LANGUE :

3.
L'atelier se déroulera en français uniquement.

PARTICIPANTS :

4.  Les pays et territoires francophones (Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Vanuatu et Wallis et Futuna) sont invités à désigner 3 participants par pays ou territoire. 

5.  Comme la 2e semaine de formation sera la suite logique de la 1e, il est demandé aux pays et territoires de s’engager à nous envoyer les mêmes personnes pour les 2 semaines; tout au moins, 2 des 3 participants ayant assisté à la 1e semaine de formation devront être présent à la 2e semaine. Toute personne autre que l’une de celles ayant assisté à la 1e semaine de formation sera refusée pour la 2e semaine, sauf dérogation spéciale.

6. Les autorités de ces pays voudront bien désigner des professionnels de la santé travaillant principalement dans le domaine de la surveillance de la santé publique (médecin, épidémiologiste, statisticien médical, infirmier ou ingénieur sanitaire).

DISPOSITIONS FINANCIÈRES :

7.
La Section de Surveillance de la santé publique et contrôle des maladies transmissibles du Département de la santé prendra à sa charge :

· le voyage par avion aller-retour (au tarif "classe économique" - et par l'itinéraire le plus direct) jusqu'à Nouméa des participants de la Polynésie française, Wallis et Futuna, et Vanuatu.

· une indemnité journalière au tarif CPS pour les participants de la Polynésie française, Wallis et Futuna et Vanuatu pour la durée du séjour à Nouméa.

Si les participants choisissent de voyager par un itinéraire différent de celui qui leur aura été proposé, tous les frais supplémentaires seront à leur propre charge.

HÉBERGEMENT À NOUMÉA :

8.
La CPS prendra les dispositions voulues pour l'hébergement des participants de Wallis et Futuna, de la Polynésie française et du Vanuatu.

ASSURANCE :

9.
Il est à noter que la Commission n'assure les participants ni pendant la durée du séjour, ni au cours des trajets aller-retour entre leur point de départ et le lieu de la réunion et elle décline toute responsabilité financière en cas de maladie, de blessure, d'incapacité ou de décès.

AUTRE INFORMATION :

9.
Toute demande d'information supplémentaire concernant ces dispositions doit être adressée à la:

Section de Surveillance de la Santé Publique

 et Contrôle des Maladies Transmissibles

Département de la santé

Communauté du Pacifique

B.P. D5

98848 NOUMEA CEDEX

Téléphone: (687) 26 20 00

Télécopie: (687) 26 38 18

Mél: 
eliseb@spc.org.nc

tomk@spc.org.nc

Bob Dun

Directeur général

P.J. : ordre du jour provisoire
Texte original: français

ATELIER SOUS-REGIONAL
FORMATION DE BASE 

EN SURVEILLANCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET À L'UTILISATION DU LOGICIEL EPIINFO6 

DESTINÉ AUX PAYS ET TERRITOIRES FRANCOPHONES

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Lundi 20 avril

· Introduction à la formation et au matériel de formation

· La roue de la surveillance

· Exercice d’interprétation de données

· Développement et utilisation de critères pour la sélection de maladies transmissibles prioritaires pour la surveillance.

Mardi 21 avril

· Développement et utilisation de critères pour la sélection de maladies transmissibles prioritaires pour la surveillance (suite).

· Introduction à EpiInfo6.

· Création d’un masque de saisie pour la surveillance de routine des maladies transmissibles.

Mercredi 22 avril

· Plan opérationnel pour la surveillance des maladies transmissible 

· Présentation de l’application d’EpiInfo6. 

· Saisie de données.

· Analyses des données.

Jeudi 23 avril

· Développement et utilisation de critères pour la sélection d’indicateurs de santé prioritaires pour la surveillance de la santé publique.

· Commande “CHECK”  d’EpiInfo6.

Vendredi 24 avril

· Explication de l’application d’ÉpiInfo6. 

· Programmation de base pour l’analyse de données

· Analyses des données et programmation de base 

· Exercices

· Evaluation

_________________

